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Rappel de la saisine : 
 
Par son courrier du 15 avril 2015, le Président de Plaine Commune a saisi notre Conseil de 
Développement sur les questions suivantes : 

1. Depuis votre expérience de Plaine Commune, quels enseignements et quelles propositions 
pour les Etablissements Publics Territoriaux (EPT) de la Métropole du Grand Paris, 
notamment en termes de dynamique et de participation au projet de territoire ? 

2. A partir de vos liens avec d’autres structures de concertation en Ile-de-France comment 
envisageriez-vous le Grand Paris des « Territoires » ? 

3. Dans le Grand Paris, comment imaginez-vous les relations de notre territoire avec les 
territoires voisins ? Et comment envisagez-vous la participation et l’association de la 
population au « territoire » de Plaine Commune, avec les territoires voisins, à la politique 
métropolitaine du Grand Paris ?  

 
Nous proposons de répondre à la saisine ainsi :  
 
1./ A partir de l’expérience du Conseil de développement de Plaine Commune à l’échelle de 
l’intercommunalité peut-on fournir une forme de « cahier des charges » pour participer au projet de 
territoire. � Un Conseil de développement : pourquoi et comment ? Quelles améliorations y 
apporter ? Comment faire participer la population, au-delà du Conseil de développement ? Quelles 
propositions plus particulièrement pour l’intercommunalité de Plaine Commune, devenue 
aujourd’hui, un des douze Territoires de la métropole ? 
 
2./ Considérant : 

- qu’il est nécessaire de créer un Conseil de développement dans chaque Territoire (Etablissement 
Public Territorial), 

- que nous travaillons depuis longtemps avec les Conseils de développement d’Ile-de-France et le 
CESER (évènements et contributions communes, soutien à la création de Conseil de 
développement franciliens), 

- que le Conseil de développement de Plaine Commune n’est qu’un exemple et en rien un modèle 
car chaque instance est très liée au territoire sur lequel des habitants et des acteurs de la société 
civile sont investis, 

- qu’avec la Coordination nationale des Conseils de développement, nous avons demandé et 
obtenu dans la loi sur les métropoles (2013), la création de Conseils de développement 
métropolitains, 

 
Quelles propositions en termes de participation sur les territoires et à l’échelle de la métropole du 
Grand Paris ? 

� Comment participer aux Territoires et au Grand Paris ? 
� Quelles sont les conditions de la réussite d’un Conseil de développement ? 
� Proposition de la coordination régionale des Conseils de développement pour leur 

participation à la métropole du Grand Paris 
� Comment élargir la participation au plus grand nombre et avec les nouvelles technologies ? 

 
3/ Quelles relations avec les territoires voisins (selon qu’ils font partie ou non du Grand Paris), en 
termes de participation et quel rôle pour la Métropole ? 
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Rappel du contexte de la contribution 

 

Le Président de Plaine Commune nous a également saisis le 29 juillet 2015 sur : 

• l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024 à Paris et sur notre territoire : 

« il nous semble notamment indispensable d’étudier les conditions d’acceptabilité d’une telle 
candidature auprès de la population de ce territoire ainsi que son adéquation en lien avec la mise en 
œuvre de notre Contrat de Développement Territorial» ; 

 

• ainsi que sur la révision du SCOT de Plaine Commune, le 30 juillet 2015 : 

« Quelle identité pour le territoire de Plaine Commune au sein de la future métropole ? Un territoire 
solidaire et inclusif ? 

Quel développement du territoire pour répondre aux préoccupations quotidiennes, en termes de 
transport, logement, emploi ? En termes de qualité de vie ? En termes d’équilibres sociaux, 
géographiques (équilibre Nord/sud) et programmatique (mixité des fonctions), et en termes de 
niveau d’équipements du territoire ? » 

 

Nous avons choisi de rédiger une contribution pour chacune de ces trois saisines, mais en assurant la 
cohérence des trois textes. 
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Contribution 
sur le Grand Paris, les Territoires du Grand Paris et la démocratie participative 
 
Introduction 
 
De notre point de vue, la participation des citoyens à la métropole et aux territoires de la 
métropole est indispensable, pour la construction institutionnelle et humaine de la nouvelle 
métropole et afin que chaque citoyen métropolitain puisse être impliqué dans les politiques 
publiques métropolitaines.  

 
Partant de notre expérience au sein du Conseil de développement de Plaine Commune et dans nos 
relations avec l’intercommunalité mais également avec les Conseils de développement d’Ile-de-
France et de France, réunis respectivement en Coordinations régionale ou nationale, il existe autant 
de Conseils de développement que de territoires. 

Ainsi, il n’existe pas de modèle de Conseil de développement. Le Conseil de développement de 
Plaine Commune n’est qu’un exemple parmi d’autres. C’est au regard de nos 13 années d’expérience, 
que nous souhaitons donner quelques indications pour faire fonctionner une instance de démarche 
participative à une échelle intercommunale et aujourd’hui métropolitaine. 

Par ailleurs, le Conseil de développement n’est pas l’alpha et l’oméga de la participation. Il est une 
des instances permettant de participer de façon pérenne à une intercommunalité, une métropole ou 
un pays. Il en existe d’autres, tels les comités d’usagers, les commissions de services publics locaux 
ou aussi par exemple d’accessibilité des personnes handicapées. Il en existe également de plus 
ponctuelles, tels les panels citoyens, les concertations par projets, les fonds de participation 
intercommunale (FPI), etc.  

Force est de constater que les Conseils de développement « fonctionnent » bien en termes de 
démarche participative. Depuis leur création avec la loi Voynet1, ils se sont adaptés au fur et à 
mesure aux évolutions sur leur territoire et lors de leurs renouvellements successifs. Dans notre 
ouvrage sur les Conseils de développement en France2, on peut voir que les collèges citoyens se sont 
par exemple généralisés dans ces instances. Parallèlement, les élus ont en grande majorité 
« disparu » de la composition des Conseils de développement d’intercommunalités. 

 
Comment les populations3 peuvent-elles intervenir dans les douze « Territoires » (EPT) constituant 
la métropole du Grand Paris ? Comment peuvent-elles agir dans les décisions publiques de la 
Métropole ? Comment enfin peuvent-elles participer pleinement à l’échelle de la Métropole ?  

 

La démocratie est notre objectif, notre guide de fonctionnement. Les usagers doivent s’imposer dans 
les décisions de la métropole sur tous les aspects de la vie métropolitaine : transports, 
aménagement, équipements, services publics, métropolitains et locaux… 

 

La solidarité citoyenne nous invite à nous tenir à la disposition, respectivement des élus et des 
citoyens engagés, pour leur présenter ce que nous avons construit, nos réussites, nos échecs, nos 
expériences mais aussi nos propositions. 

 

                                                           
1
 La Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire (LOADDT) du 25 juin 1999 

2
 « Dix ans de Conseil de développement, la société civile en mouvement » - édition CERTU, octobre 2010 

3
 Par populations, il faut comprendre l’ensemble des personnes habitant, travaillant ou étudiant sur le territoire 
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Il nous semble indispensable que les territoires du Grand Paris se dotent d’un projet, partagé le 
plus largement possible avec les habitants, les salariés, les acteurs économiques, associatifs de 
chaque territoire, s’appuyant sur les Contrats de Développement Territoriaux quand ils existent. 
C’est sur les questions qu’il pose que les membres des Conseils de développement sont souvent les 
plus intéressés. 

Les habitants de la métropole vont d’un lieu à l’autre avec difficultés. Il est donc nécessaire de 
réduire les effets de frontières et de faciliter les déplacements pour les satisfaire : aller d’une ville à 
l’autre (exemple de navette permettant aux habitants d’une ville de se rendre à un équipement 
culturel d’une autre). 

Cela passe également par la co-construction et la présentation du projet de territoire aux habitants.  

Nous pensons qu’il est profitable que chaque territoire (EPT) crée un Conseil de développement et 
que ceux-ci, avec d’autres, puissent participer au Conseil de développement de la métropole du 
Grand Paris.  

La participation des citoyens au projet de territoire est décuplée quand les démarches participatives 
des villes et des quartiers sont associées. Les instances participatives sont également des facteurs 
importants pour l’appropriation par les habitants de leur territoire : quartier, agglomération, et 
métropole maintenant. 

 

Pour autant, le conseil de développement n’est qu’un des outils de la démocratie participative.  
 
Les intercommunalités, les Territoires et la Métropole ont tout intérêt à élargir la concertation 
avec la population au fur et à mesure de la mise en œuvre des projets. 
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1. Notre expérience depuis le Conseil de développement du territoire de 
Plaine Commune 

1.a/ Notre expérience en termes de participation au projet de territoire 

Les membres bénévoles du Conseil de développement sont issus de la société civile, provenant d’une 
diversité de secteurs (monde économique, du travail, associatif, ..) et de villes. Cette alchimie subtile 
leur a permis de fonctionner avec un regard intercommunal dès le début. L’intercommunalité a 
permis de faire accélérer un projet de territoire (des aménagements, des transports en commun, 
etc.) et une dynamique économique que les villes, et notamment les plus petites, n’auraient pu 
réaliser toutes seules. 
 

Le territoire intercommunal de la Plaine puis Plaine Commune, ont déjà franchi les deux premières 
étapes de leur évolution, qui va de 1985 (syndicat mixte intercommunal à 3 villes) à 2016 (création 
de l’intercommunalité en 2000 et son élargissement à 7 puis 9 villes en 2014). De nombreux projets 
ont été réalisés (tramway, tangentielle, quartiers d’affaires, logements, des parcs, des médiathèques, 
de grands équipements comme les Archives Nationales, …) ou lancés (franchissement du chemin de 
fer à Pleyel, pôle Condorcet, ...). 
 

Le Conseil de développement de Plaine Commune a permis un apport citoyen aux politiques 
publiques menées pour les habitants sur le territoire, dans une nouvelle forme de participation. 

C’est un espace ouvert de débat et de réflexion prospective, capable de saisir les évolutions 
sociétales et les logiques territoriales. 

Il a trouvé la formule, conscient qu’elle est perfectible, pour 
faire de la participation citoyenne à l’échelle 
intercommunale en relation avec le territoire, la vie 
quotidienne, les enjeux de société. 

Il a une réelle capacité d’interpellation en amont des 
décisions de Plaine Commune.  

Le Conseil de développement est autonome dans 
l’organisation de sa réflexion et de ses débats. Avec Plaine 
Commune, il a construit une « façon de faire » pour être en 
capacité de débattre et de décoder la complexité des 
sujets afin de nourrir le projet de territoire et se projeter. 
Une méthode participative s’est construite patiemment et 
collectivement au sein du Conseil de développement, avec 
les élus mais aussi l’administration. 

Le Conseil de développement est devenu un acteur du débat public, partageant ses réflexions et 
permettant de construire ensemble sur la base d’une logique de réseau. 

Les membres ont pu contribuer à l’échelle de l’intercommunalité car ils ont pu cerner les évolutions 
du territoire et les différents projets, que l’on ne perçoit pas forcement depuis son quartier ou sa 
ville. 
 
Aujourd’hui, le territoire entre dans une deuxième étape, où il doit être reconnu au sein de la 
Métropole du Grand Paris. Naturellement, le Conseil de développement doit trouver sa place dans 
ces changements. Il a révisé son règlement après 10 années de fonctionnement pour s’ouvrir 
davantage sur le territoire et entériner sa fonction d’acteur du débat public. 

Si le contexte institutionnel change, la nécessité d’une démarche participative perdure. 

 

 

La volonté politique des élus de la 

Communauté d’agglomération 

d’inscrire la participation citoyenne au 

cœur du projet de territoire est à 

l’origine du Conseil de développement 

de Plaine Commune. Elle est exprimée 

dans la charte de fonctionnement de 

Plaine Commune de 2002 et confirmée 

dans la charte de gouvernance de 2014, 

Elle s’est appuyée sur la loi 

d’aménagement et de développement 

de 1999, dite « loi Voynet » créant les 

Conseils de développement 
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1.b/ La plus-value du Conseil de développement et les améliorations apportées à notre 
fonctionnement après plus de 10 années d’expérience 

Le Conseil de développement a un certain nombre de points forts : 

La création de l’instance après une période de préfiguration en étroite relation avec les élus a 
permis, tout en réalisant des contributions à partir d’auto-saisines, d’expérimenter une façon de faire 
afin d’écrire notre fonctionnement « réel » dans un règlement intérieur. 

Le règlement intérieur du Conseil de développement lui a permis de fonctionner dans une réelle 
souplesse, sans s’enfermer dans des logiques institutionnelles. Il a permis d’innover dans les 
pratiques du Conseil et de s’adapter aux évolutions tout en préservant les valeurs et les principes qui 
structurent le Conseil. 

Le renouvellement de l’instance en dehors des périodes d’élections locales est une singularité de 
notre Conseil de développement. Ce choix représente une réelle plus-value pour la pérennité de la 
démarche participative. Il évite une rupture inutile de fonctionnement, rupture souvent longue. Il 
économise un « redémarrage » et une « remobilisation » difficile et fait gagner du temps. 

Les échanges entre les membres se font à l’échelle de l’intercommunalité et non pour développer 
uniquement des projets sur tels ou tels quartiers ou ville. Ils se font entre des personnes qui 
n’auraient pas eu l’occasion à priori de travailler ensemble une contribution commune. La diversité 
de points de vue est fondamentale4. 

Les contributions du Conseil de développement alimentent le débat des élus. Elles sont des points 
de repères y compris pour l’intercommunalité et les élus (exemple des avis du Conseil de 
développement sur la métropole du Grand Paris, la culture ou les Jeux Olympiques). Le Conseil de 
développement est entendu par les élus. Les contributions, présentées au bureau communautaire et 
aujourd’hui territorial, font débat parce qu’elles interpellent en amont de la décision. 

La mixité femmes/hommes a réussi à se construire au sein du Conseil de développement. Elle a été 
entérinée dans la co-présidence lors de la révision du règlement intérieur. 

 

Le Conseil de développement a souhaité améliorer un certain nombre de points qu’il a 
proposés aux élus de Plaine Commune pour la révision de son règlement intérieur : 

Le Conseil de développement doit être plus ouvert et plus ancré sur le territoire. Il s’agit 
notamment de ne pas prêter le flanc à la critique «ce sont toujours les mêmes » et « cela ne 
représente qu’un petit nombre d’individus ». Enfin, le Conseil de développement doit mesurer les 
évolutions sur le territoire, apprécier les changements en cours afin de ne pas faire des propositions 
sur le territoire avec 10 ans de retard.  

Des modifications ont été apportées au règlement intérieur pour y répondre : création du Conseil de 
développement élargi, permettant d’associer plus largement les anciens membres et les acteurs du 
territoire, des visites du territoire associées aux contributions, … 

D’autres points sont à améliorer dans notre relation à l’intercommunalité : il s’agit principalement 
de l’articulation du Conseil de développement avec l’administration et les élus, inégale selon les 
politiques publiques et des réponses des élus souhaitées plus formelles pour mesurer la prise en 
compte concrète de certaines propositions. 
 
Enfin, le Conseil de développement doit améliorer sa communication, en particulier avec l’utilisation 
des nouvelles technologies de l’information et des réseaux sociaux. 

                                                           
4
 Cinq collèges composent le Conseil de développement de Plaine Commune : les organismes et associations participant à la 

vie collective de la ville, les acteurs issus du monde économique, du travail, des services publics locaux et celui des 
personnes qualifiés. Dans la majorité des Conseils, il y a une représentation de la diversité de la société civile dans ses 
dimensions sociétale, environnementale et économique. 
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1.c/ Le Territoire de Plaine Commune doit poursuivre sa dynamique 

Pour le Territoire de Plaine Commune, il y a nécessité à poursuivre la dynamique mise en œuvre ces 
dernières années.  

Il ne faut pas se mettre en « mode pause » en attendant que les autres Territoires (qui ne 
préexistaient pas comme intercommunalité sur leur périmètre) s’organisent et se mettent en route.  

Les Territoires doivent s’organiser et prendre leur marque le plus tôt possible, au risque sinon de se 
voir imposer des projets (exemple des opérations d’intérêt national)5. 

Il ne faut pas rester dans l’immobilisme à Plaine Commune, le temps que les huit autres Territoires 
se mettent en place. 
 
Concernant le Conseil de développement, celui-ci a été maintenu par Plaine Commune.  
 
Enfin, il demeure quelques incertitudes pour 2020 pour l’ensemble des Territoires du Grand Paris et 
donc pour Plaine Commune (la CFE deviendra une recette fiscale de la métropole, la réorganisation 
entre les Territoires et les Départements du Grand Paris envisagée en 2015 a été repoussée sine die, 

l’élection au suffrage universel des élus métropolitains est prévue mais le mode d’emploi est attendu 
avant le 1er janvier 2017). Des propositions sont attendues avant le 31 décembre 20196. 
 
Les projets qui étaient initialement prévus à Plaine Commune comme par exemple ceux envisagés 
au projet de territoire (SCOT) doivent être repris par la métropole du Grand Paris qui s’est vue 
transférer cette compétence. Le Conseil de développement prendra en compte cette nouvelle donne 
dans sa contribution au projet de territoire sur lequel il a été saisi en juin 2015 (SCOT métropolitain 
sur Plaine Commune). Les aménagements autour des gares du Grand Paris Express et l’augmentation 
prévue du nombre de nouveaux logements en lien avec cette infrastructure nécessitent d’être 
partagés. De même, les projets inscrits au Contrat de Développement Territorial (CDT), toujours 
d’actualité, doivent être réalisés. 
 

1.d/ Une maison des projets sur le territoire pour aller au contact des gens 

C’est un souhait de longue date du Conseil de développement. L’importance des informations 
auxquelles les membres du Conseil ont accès pour formuler leurs avis devraient être disponibles 
pour l’ensemble de la population de Plaine Commune. C’est par exemple le cas des projets liés à la 
candidature aux jeux olympiques et paralympiques pour 2024, au Grand Paris Express mais aussi du 
SCOT, du PLU intercommunal, des nombreux quartiers en rénovation urbaine. 

Il y a besoin d’une maison des projets sur le territoire qui expose et parle de tous les projets du 
territoire. Ils sont nombreux. Les projets locaux et grandes opérations contribuent à de grands 
changements. Ils concernent plusieurs municipalités et contribuent à la cohésion communautaire. 

Faciliter la liaison entre les questions locales et globales permettrait aux différents acteurs de se 
sentir partie prenante du Territoire du Grand Paris et de la Métropole. 
 
Plaine Commune a créé l’Atelier de la Culture et de la Création en lien avec son Contrat de 
Développement Territorial. Le Conseil de développement a participé à sa préfiguration en organisant 
sur place un échange sur «  Le grand Pari(s) de la participation : pourquoi et comment participer au 
Territoire de la Culture et de la Création ? » lors des Assises de juin 20137. 

                                                           
5
 C’est l’un des points marquants qui ressort des échanges en Conseil de développement élargi sur « Le Grand Paris et la 

nouvelle dynamique du territoire à construire en commun avec les habitants » avec Jean-Pierre Duport le 8 décembre 2015 
6
 L’alinéa XVIII de l’article 59 de la loi NOTRe prévoit que « le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 12 2019, un 

rapport dressant le bilan de l’application des règles régissant la MGP et les EPT (…). Le rapport comprend des propositions. 
7
 Le bilan des échanges sur l’Atelier de la Culture et de la création est disponible sur notre site internet 
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L’Atelier est un lieu d’expression et d’expérimentation pour « dessiner la ville de demain ». Il est 
censé contribuer à l’élargissement de la participation des habitants aux démarches de concertation. 

Les membres du Conseil de développement ont participé aux premiers échanges organisés à l’Atelier, 
sur les aménagements possibles de la boucle de la Seine8 et la préparation des Assises de Plaine 
Commune sur le Grand Paris9. Nous regrettons que peu d’habitants aient été mobilisés.  

La localisation de l’Atelier pour une large participation interroge. Il est excentré et en étage ce qui ne 
favorise pas une fréquentation ouverte aux badauds. 
 

Faire participer les acteurs du territoire10 est un impératif, une nécessité, une évidence. Cela doit se 
faire en amont du projet, sur la durée et dans une démarche renouvelée et inventée avec les 
citoyens, qui aspirent à participer au-delà d’être informés. Il est nécessaire de mettre en place des 
actions susceptibles de communiquer un nouvel élan de participation. 
 

Après deux années d’expérimentation, l’Atelier doit être couplé avec une maison des projets dans 
un format itinérant. Un lieu attrayant, de plein pied et surtout porteur d’informations vivantes sur 
le territoire est indispensable. 

L’enjeu est d’aller vers les gens, au contact direct, sachant que le projet de territoire ne fait pas 
déplacer les foules. Une exposition des projets, ludique et pédagogique, itinérante, bien en amont 
de leur réalisation est indispensable. Elle répondrait aux habitants qui se plaignent d’avoir des 
informations trop tardives une fois le projet abouti (en lieu et place des concertations), ce qui ne 
permet plus de pouvoir prendre en considération leurs avis. 

Le Conseil de développement propose d’organiser des « kiosques d’initiatives urbaines » avec une 
surface d’accueil et d’exposition au public, autonomes et facilement déplaçables sur le territoire. 
Sur Plaine Commune, on pourrait imaginer trois modules de ce type, installés dans des lieux 
stratégiques pour une durée d’environ un mois, ce qui permettrait de parcourir sur trois mois les 
neuf communes du territoire. Les projets exposés devront être actualisés régulièrement.  

Ces kiosques itinérants pourraient compléter utilement l’Atelier. Parallèlement, les projets de 
dimensions intercommunales pourraient être exposés au rez-de-chaussée du siège de Plaine 
Commune (les 7 gares du Grand Paris Express sur le territoire, les projets liés au JOP 2024 ou à la 
rénovation urbaine par exemple).  
 

Enfin, ce dispositif devra s’appuyer sur une plateforme numérique à la fois informative mais aussi 
ouverte au débat et prête à recevoir tous les avis de la population. Il y a intérêt à démultiplier les 
échanges de façon innovante avec les réseaux sociaux pour faire participer davantage. 

1.e/ Informer plus largement, aider à comprendre et à décrypter les sujets d’importance 

Il est primordial de mettre un maximum de personnes à niveau en termes de connaissance et de 
compréhension des enjeux de la métropole.  

De ce point de vue, le Conseil de développement est un important vecteur d’information. A travers la 
diffusion de ses contributions, sa présence dans l’ensemble des fêtes des villes mais aussi les 
investissements multiples de ses membres. C’est une réelle passerelle permettant la circulation de 
l’information et la mise en débat de sujets d’intérêt général et d’actualité.  

Aider à comprendre est le sens du document pédagogique de 8 pages sur « le Grand Paris ? Tous 
concernés ! » réalisé par le Conseil de développement. 

Le Conseil de développement souhaiterait être davantage soutenu dans cette démarche par Plaine 
Commune et les villes.   
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 Le 6 mai 2015 à l’invitation de l’entente Seine 

9
 Le 25 mai 2015 à l’invitation de Plaine Commune avec Métropop 

10
 Habitants, mais aussi salariés, étudiants, acteurs économiques et associatifs, … 
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2. Propositions pour participer sur les Territoires et à l’échelle de la 
métropole du Grand Paris 

2.a./ Les « Territoires » et le Grand Paris ? 

Douze Territoires (Paris, la première couronne francilienne et quelques villes dont 
Argenteuil) composent la Métropole du Grand Paris. 
 

 

 

Est Ensemble et Plaine Commune sont dotées d’un Conseil de développement. Le nôtre a fêté ses dix 
ans11 en 2015, mais celui d’Est Ensemble semble actuellement en sommeil. 

Récemment, en mars 2016, Paris a créé un Conseil Economique, Social et Environnemental, 
s’inspirant des Conseils de développement.  

 
Le Conseil de développement contribue à la formation d’une identité de territoire. Nous l’avons 
expérimenté à Plaine Commune mais c’est le cas de l’ensemble des Conseils de développement. 

Cette fonction est rare dans le périmètre de Plaine Commune, et d’autant plus exemplaire 
maintenant que de nouveaux Territoires composent la Métropole du Grand Paris. Ces Territoires ne 
doivent pas être conçus comme des lieux de pouvoirs et de rivalités politiques.  
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 Le Conseil de développement est créé par délibération en 2005 après 2 années de préfiguration en 2003 et 2004. 

Douze périmètres de Territoires (EPT) ont été proposés par le Préfet de Région, en respectant les 
critères légaux (continuité territoriale, population minimale, …), mais aussi les limites des départements 
(donc Paris), et celles de trois Communautés d’agglomérations comprenant un minimum de 300 000 
habitants :  

- Grand Paris Seine Ouest (Boulogne-Billancourt, Issy-les-Moulineaux, …), 
- Est Ensemble, nos voisins de Seine-Saint-Denis (Pantin, Bobigny, Montreuil, ..), 
- et notre Plaine Commune. 

 
Ces trois Communautés d’agglomérations ont en commun le fait d’avoir été construites sur un projet 
politique partagé par les élu(e)s des villes qui les composent. 

 
Les huit autres territoires (hors Paris) résultent d’un découpage administratif en fonction des règles 
définies par les législateurs, mais sans volonté préexistante de construire ensemble, ni de la part des 
habitants, ni même de celles des élus municipaux : 

- Paris Terre d’envol 
- Grand Paris Grand Est 
- Paris Est Métropole Marne et Bois 
- Plaine Centrale - Haut Val de Marne - Plateau Briard 
- Grand Orly - Val de Bièvre - Seine Amont 
- Vallée Sud Grand Paris 
- Paris Ouest la Défense 
- Boucle Nord de Seine 

 
Ainsi, l’ancienne Communauté d’agglomération voisine de Plaine Commune, dénommée « Aéroport du 
Bourget » (regroupant le Bourget et Dugny) est maintenant associée à celle de « Terre de France » 
(Sevran, Tremblay-en-France, Villepinte), pour former, avec les communes isolées situées entre les 
deux, le Territoire intercommunal (EPT) « Paris Terres d’envol » regroupant ainsi 350 000 habitants. 
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Des Conseils de développement seront utiles aux Territoires pour que les habitants de chacune des 
villes concernées se rencontrent, soient force de propositions et créent une identité de territoire à 
partir d’une intelligence collective citoyenne et pour porter une expertise d’usage sur les politiques 
mises en œuvre, d’autant plus qu’ils disposent maintenant de la compétence de la politique de la 
Ville. 
 
Notre territoire de Plaine Commune est labellisé "culture et création". Les autres territoires ont 
également des Contrats de développement Territoriaux thématisés (« aéronautique » à Paris - Terre 
d’envol, « transition énergétique » au Grand Paris – Grand Est, « finance » à Paris Ouest la Défense, 
« numérique » à Grand Paris Seine Ouest, « sciences et santé » au Grand Orly – Val de Bièvre – Seine 
Amont, « Vallée scientifique de la Bièvre » à Vallée Sud – Grand Paris, …). 

Aujourd'hui, on ne voit pas très bien ce que ces labels veulent dire concrètement. Pourtant cela 
pourrait être un moyen de valoriser le territoire, de donner aux habitants un sentiment 
d'appartenance au territoire autour de grands évènements comme cela pourrait se faire si nous 
avions les JOP 2024. Les Territoires pourraient être plus pédagogiques et fédérateurs sur ce sujet. 

 
Parallèlement aux 12 Territoires, la métropole du Grand Paris s’est dotée d’une gouvernance avec 
un statut d’intercommunalité. 

La Métropole du Grand Paris est essentiellement voulue comme une structure permettant de 
construire une Ville-Monde, une métropole internationale pouvant concurrencer Londres, Berlin…  
 
Et ses habitants dans tout ça ? Le bien-être des habitants et usagers de la métropole n’est vraiment 
pas pris en compte. 

Quelle démocratie est possible dans cette structure de près de 7 millions d’habitants, plus peuplée 
que le Danemark ? 
 
Le pari est que le développement économique devrait profiter ensuite aux salariés, aux habitants du 
territoire, notamment en termes de logements, de transports avec le Grand Paris Express, et de 
qualité de vie. 

Comme tout pari, il est risqué. Et surtout il doit intégrer les dimensions sociales et 
environnementales. 

La construction de la Métropole du Grand Paris a été jusqu’ici une affaire d’élus et de techniciens 
de haut niveau. Une affaire certes jalonnée par des moments d’information et de concertations 
ponctuelles des habitants mais surtout traversée par des rivalités politiques et électorales. Les 
rythmes de la construction métropolitaine en Ile-de-France se sont faits par rapport au temps 
électoral et non au temps citoyen. Les grandes vagues de cette construction (Paris Métropole, 
Société du Grand Paris, Métropole du Grand Paris avec ses différentes versions depuis 2013…)  ont 
fait surgir de nouveaux acteurs institutionnels avec une complexité illisible pour les citoyens au sein 
d’enjeux politiques, économiques et financiers majeurs.  

Le mécano du Grand Paris qui en résulte n’est pas simple à décrypter. Pour autant, la métropole 
impacte le quotidien. L’enjeu démocratique doit être au rendez-vous de la métropole. Il faut 
fournir des réponses aux questions de fond : 

- La réforme métropolitaine facilite-t-elle une meilleure compréhension par les citoyens des 
décisions prise sur le territoire qui le concerne ? 

- Comment réduire le fossé entre les décideurs publics et les citoyens et ne pas tenir éloignés 
les citoyens d’institutions décidant de plus en plus ? 

- Comment améliorer une meilleure insertion du citoyen dans le processus de décision 
publique, d’autant que celui-ci est de plus en plus formé et informé ? 
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La démocratie, c’est « le pouvoir au peuple ». Autrement dit, c’est la possibilité de donner son avis et 
ses idées, au moment des élections mais également entre chaque élection par un dialogue régulier 
avec les élus qui doivent entendre les points de vue de la société civile et économique12. 

Nous, acteurs de la société civile, posons la question de la démocratie entre les scrutins. Il est très 
important, fondamental d’élire tous les six ans nos élus locaux (municipaux, intercommunaux, 
départementaux, régionaux et en 2020 métropolitains). Mais entre les élections, la participation 
citoyenne, dans le respect des responsabilités des élus, doit permettre l’implication de toutes et de 
tous.  

Il est nécessaire de consolider l’articulation entre démocratie représentative et démocratie 
participative pour une démocratie modernisée en phase avec les attentes des citoyens d’aujourd’hui. 
 

La démocratie participative est un moyen de garder vivante la démocratie représentative entre deux 
campagnes. Elle permet l’implication de tous ceux qui le souhaitent, électeurs ou pas. 

La notion de gouvernance ne concerne pas uniquement les institutions. Au contraire, elle inscrit dans 
la définition et la mise en œuvre des actions publiques, une capacité effective de participation de la 
société civile et des habitants, capacité d’autant plus nécessaire que les formes classiques de 
participation (par exemple électorale) ne suffisent plus et sont décroissantes en zone urbaine. Cette 
évolution milite pour la création d’instances participatives, dont les Conseils de développement. 

 
L’organisation de la démocratie représentative à l’échelle de la Métropole prête à discussion. 

Le risque que chaque ville ait un élu à la 
métropole du Grand Paris  est de ne pas avoir 
de vision d’ensemble et que chaque élu 
défende sa ville au détriment de l’intérêt 
métropolitain. Au même titre que 
l’intercommunalité, la Métropole ne peut se 
restreindre à être le financeur de projets 
locaux. 

L’organisation entre les villes, leurs Territoires et la Métropole doit être sur un registre coopératif ou 
confédéral. Dans cette nouvelle disposition, il faut que chacun pose les responsabilités au bon 
endroit, sans tentation de se défausser sur « l’autre échelon ». Ainsi comme dans le fonctionnement 
européen, il n’est pas légitime qu’un gouvernement se retranche derrière « Bruxelles », alors que 
presque toutes les décisions du conseil sont prises à l’unanimité (et sinon à une majorité qualifiée où 
le poids de la France est important). 

D’autre part, le principe d’une élection métropolitaine au second degré par les conseils municipaux 
(et non par les conseils de Territoires) ne favorise pas l’appropriation citoyenne de la problématique 
métropolitaine. 
 
L’élection au suffrage universel direct des élus métropolitains est prévue en 2020. Les dispositions 
doivent être connues au 1er janvier 2017. La Coordination nationale fera des propositions permettant 
d’enrichir le débat. 
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 Au baromètre de la concertation et de la décision publique réalisé par Res Publica en 2013, 79 % des personnes 
interrogées pensent que la démocratie participative permet d’associer les citoyens à la vie locale, de faire en sorte que les 
élus tiennent compte de l’avis des citoyens avant de décider (64 %), de renforcer la transparence des décisions et de 
l’action publique (62 %) et de rendre les décisions publiques plus efficaces (56 %). En 2014, 69 % (+ 4 points), estiment 
qu’elle a pour effet de faire croire qu’on écoute les citoyens tout en décidant sans eux et 65 % qu’elle sert à augmenter 
l’adhésion des citoyens aux décisions déjà prises. 

Dans le conseil métropolitain des élus, la plupart des 
villes ne sont représentées que par la/le Maire (115 villes 
sur 131), éventuellement un(e) second(e) (13 villes sur 
131). Seules les très grandes villes ont un(e) troisième 
élu(e) (c’est uniquement le cas à Saint-Denis ou 
Boulogne-Billancourt, mais pas à Aubervilliers, ou à 
Montreuil). 
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Enfin, dans cette organisation, la place de Paris est singulière. Sur le papier, c’est un Territoire 
comme les autres. En réalité, il regroupe plus de 2,2 millions d’habitants (contre 350.000 à 600.000 
habitants sur chacun des 11 autres Territoires). Il a 62 conseillers métropolitains (contre 10 à 25 sur 
les autres Territoires). 

Des premiers échanges entre le Conseil de développement et d’autres habitants13 à partir de notre 
dernière contribution « le Grand Paris ? Tous concernés ! », les interrogations sont fortes :  

• Que va faire Paris par rapport aux autres Territoires de la Métropole. La crainte 
d’institutionnaliser la dépendance de la banlieue par la Capitale est importante. 

• La nouvelle organisation métropolitaine va-t-elle résoudre des problèmes de longue date 
comme le franchissement facile en circulation douce des portes du Périphérique, la 
réduction des nuisances de cette infrastructure, … 

 
Notre Conseil de développement a rédigé 5 contributions sur le Grand Paris14 depuis 2008, c’est dire 
l’intérêt et les attentes que suscite la Métropole parmi ses habitants. Par ailleurs, il a participé à 
différentes contributions et autres textes de la coordination francilienne et de la coordination 
nationale des conseils de développement, qui ont parfois fait l’objet d’amendement aux lois de 
réformes territoriales ou de cahier d’acteurs au débat public. 

De nos précédents travaux, il ressort que la métropole impacte la vie quotidienne de chacun. 
L’organisation politique de la métropole du Grand Paris doit apporter un mieux vivre pour les 
habitants et les personnes y travaillant ou y étudiant. C’est pourquoi les citoyens doivent être 
associés à l’élaboration du projet métropolitain.  
 
Ainsi, à côté du collège des Conseils de développement des Territoires, nous proposons la création 
d’un collège « citoyens » au sein du Conseil de développement métropolitain, composé d’habitants 
volontaires et bénévoles, impliqués dans la vie de leur quartier, de leur ville. Il s’impose pour faire 
l’articulation entre démocratie participative et démocratie représentative, mais également 
contribuer à l’identité métropolitaine. 

 

2.b/ La nécessité de Conseil de développement dans chaque Territoire 
 
Créer une structure de concertation entre les Territoires et la métropole du Grand Paris est bien la 
vraie question.  

Cela suppose l’existence d’un Conseil de développement dans chaque Territoire du Grand Paris. 
Tous les Territoires ne sont pas à la même étape. Certains sont nouvellement créés. C’est l’occasion 
de penser le Conseil de développement dès la « conception » du Territoire dans sa charte de 
fonctionnement ou son équivalent. La loi doit impulser la création de Conseils de développement 
dans les Territoires et conforter les Conseils de développement territoriaux existants15. 

Le Conseil de développement de Plaine Commune ainsi que la Coordination francilienne des Conseils 
sont à la disposition des élus avec pour aider les Territoires à créer leur Conseil de développement. 
Nous l’avons fait ces dernières années pour Est Ensemble, pour Mantes en Yvelines et dernièrement 
pour Paris. 
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 Voir les conditions d’élaboration de cette contribution en annexe 3. La question du Grand Paris a été partagée avec plus 
de 300 personnes à l’occasion de 18 rencontres avec les habitants, acteurs et élus du territoire et de la métropole. 
14

 Confère l’annexe 1 récapitulant l’historique de nos contributions à la métropole et celles des Coordinations nationale et 
francilienne des Conseils de développement auxquelles nous participons. 
15

 Leur création n’est plus obligatoire dans les Territoires depuis que la loi NOTRe a précisé l’obligation de Conseils de 
développement pour les établissements publics intercommunaux à fiscalité propre de plus de 20.000 habitants. 
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Il faut être conscient que chaque Conseil de développement est très lié au territoire sur lequel il 
existe et sur lequel les décisions se prennent. C’est pourquoi pour contribuer à l’échelle de la 
métropole, il est nécessaire d’avoir des Conseil de développement sur chaque Territoire du Grand 
Paris et d’organiser parallèlement un échange au sein du Conseil de développement métropolitain. 
Il faut qu’ils travaillent dans la complémentarité avec le Conseil de développement métropolitain, 
comme le suggère la mission de préfiguration du Grand Paris. 

 

« Les conditions de la réussite d’un Conseil de développement » 

Il doit être composé : 

- des personnes et acteurs issus de l’ensemble des villes composant le Territoire, 

- de membres intuitu personae ne représentant pas ni association ni structure mais des citoyens, 

- de bénévoles (non élus). 

Les membres doivent : 

- être à l’écoute entre eux (éthique de la discussion) et attentifs à ce qui ce passe sur le territoire, 

- être dans l’ouverture d’esprit, partager leurs expériences avec le souci du bien commun, 

- travailler dans la confiance et le respect de chacun, 

- avoir une capacité à travailler ensemble au-delà des clivages politiques, 

- avoir une capacité d’auto-saisine, 

- avoir des échanges réguliers avec les élus du Territoire et de la Métropole. 

Le Conseil de développement est : 

- un vrai lieu de débat, convivial, 

- un lieu de production de contributions réalisées par des discussions jusqu’au consensus (pas mou) avec la 
possibilité d’adjoindre des points de vue individuels et complémentaires, 

- indépendant dans son fonctionnement par rapport aux élus du Territoire, 

- autonome dans son organisation en termes de méthode et de calendrier de travail, 

- une instance souple (comparée aux institutions). 

Le Conseil de développement a besoin : 

- d’une ingénierie technique d’accompagnement dédiée à son fonctionnement, 

- d’un vrai temps de travail pour élaborer de ses propositions, 

- d’une capacité à inventer des modes de faire et à interpeller les élus, 

- d’un investissement et d’un soutien fort des élus au démarrage pour amorcer la pompe avec un noyau dur 
de citoyens motivés dans les différentes villes. 

 

 
Notre expérience de contribution commune et de débat commun entre les Conseils de 
développement de Saint-Quentin en Yvelines, Sénart, Est Ensemble et Plaine Commune montre que 
c’est à l’échelle des Territoires et selon leur spécificité, qu’il est possible de participer et contribuer 
concrètement. Nos échanges avec les Conseils de développement de Saint-Quentin ou Sénart 
montraient bien les besoins différents en termes de résorption de logements insalubres ou de 
transport par exemple. 

Les échanges entres les Conseils de développement permettent également de ne pas faire des 
propositions consistant à mettre « chez les autres » ce qu’on ne veut pas « chez nous » et ne pas 
dédier par exemple un Territoire en particulier à recevoir tous le logement social, les incinérateurs 
d’ordures, les terres d’excavations des grands chantiers, etc. 

Enfin, les échanges montrent que tous se sentent partie prenante de la métropole du Paris. 
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2.c/ La place et l’expression des Territoires dans le Conseil de développement 
métropolitain 

 

La participation des habitants, électeurs ou pas, à la vie démocratique de leur quartier, de leur 
commune, de leur nouveau Territoire, du département, de la métropole, de la région… à toutes les 
échelles est importante. 

 

Cette question est récurrente au sein de notre instance mais aussi au sein de la Coordination 
francilienne des Conseils de développement. 

Les chantiers institutionnels actuels autour de la Métropole du Grand Paris (MGP), des 
Etablissements publics territoriaux (EPT), et, en grande couronne, de la refonte de la couverture des 
Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI), sur une maille de 200 000 habitants, 
ont pour objectif de répondre à deux séries de défis : 

- ceux de l’agglomération, qui correspond à une entité géographique et fonctionnelle, ainsi qu’à un 
périmètre de référence et de pratiques pour ses habitants et ses acteurs économiques et sociaux 
(notamment un grand bassin d’emploi), dont il faut pouvoir saisir les réalités ; 

- ceux des « dynamiques métropolitaines », dans un système économique mondialisé et globalisé. 
Elles représentent un ensemble d’opportunités mais aussi de contraintes, entraînant divers effets 
(polarisation, fragmentation, internationalisation...), qu’il faut pouvoir accompagner et maîtriser. 

 

Répondre à ces défis implique : 

- l’implication et « l’inclusion » de tous, pour favoriser des processus de cohésion et de solidarité, au 
moment où pèse le risque d’une exacerbation des déséquilibres ; 

- la participation et la coproduction des acteurs dans une recherche d’efficacité. 

 

Il est nécessaire et urgent de créer le cadre d'expression et de mobilisation de la société civile dans 
sa diversité.  

Il est prioritaire de redonner du sens au projet métropolitain en construisant une vision collective 
et une compréhension commune des enjeux. Pour cela, nous proposons :  

- de densifier la participation de la société civile francilienne partout,  

- d’offrir une nouvelle visibilité et légitimité au mouvement des Conseils de développement, 

- d’aborder les réalités et les enjeux métropolitains, en commun, dans un nouvel espace dédié. 

 

L’apport des Conseils de développement passe par une expertise pluraliste et transversale (en 
s’affranchissant des échelles et des secteurs). Force de propositions, les Conseils de développement 
donnent des coups de projecteur et des éclairages inédits sur des thèmes et des projets importants à 
plus ou moins long terme. «Producteurs d’intelligibilité », les Conseils de développement proposent 
des temps de partage et d’appropriation des enjeux et des projets. Se développe alors 
progressivement un dialogue constructif entre un nombre croissant d'acteurs pour une nouvelle 
vision commune du territoire métropolitain et une nouvelle ambition partagée, aboutissant à 
l'établissement de vrais consensus sur de nombreux dossiers. 

C’est le sens de notre contribution commune aux Conseils de développement franciliens destinée aux 
élus métropolitains dont le texte est intégralement reproduit en annexe. 
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Notre proposition consiste ainsi à s’appuyer là où elles existent sur les instances de démocratie 
participative : Conseils de développement de Paris (Conseil des générations futures), de Plaine 
Commune, d’Est Ensemble (à relancer), Conseil de développement du 94 et ses relais territoriaux, 
ceux existant et/ou en attente de redémarrage dans les intercommunalités « reconfigurées » de 
seconde couronne et partout ailleurs tous les conseils de quartiers, de seniors, d’habitants étrangers, 
… voire les conseils citoyens de la politique de la ville. 

Ceci pourrait éviter que le Conseil de développement métropolitain ne devienne un cénacle pour des 
représentants d’organisations régionales (MEDEF, syndicats, …) voire carrément des directeurs de 
grandes entreprises intervenant sur les Territoires (bâtiment, travaux publics, distribution d’eau, 
d’énergie, fournisseur de services). C’est malheureusement cette vision réductrice de la société civile 
qui a prévalu au comité des Partenaires de la mission de préfiguration du Grand Paris, ce qui nous 
inquiète sérieusement. 

 
Nous ne demandons pas que ce Conseil de développement métropolitain soit constitué 
exclusivement de représentant de la démocratie participative locale ou territoriale. Mais une part 
significative doit lui être réservée, si l’on veut éviter de fabriquer une structure technocratique, en 
tout cas non-démocratique. Dans tous les cas, il faut éviter de faire une instance institutionnelle de 
plus qui ressemblerait au Conseil économique, Social et Environnemental Régional (CESER) et serait 
redondante avec celui-ci. 
 

Nous proposons donc que les Conseils de développement de Territoires soient une composante du 
Conseil de développement du Grand Paris, dans un collège territorial. 

La Coordination nationale des Conseils de développement a obtenu, à force de conviction auprès des 
élus et des membres du gouvernement, la création de Conseils de développement métropolitain, 
dont celui de la métropole du Grand Paris. Selon les métropoles, les organisations sur le territoire 
diffèrent. Ainsi, à la métropole de Lyon, une conférence des Conseils de développement est mise en 
place. Des collèges de territoires voisins composent les Conseils de développement des euro- 
métropoles de Lille ou de Strasbourg. Reste à imaginer, pour le Conseil de développement de la 
métropole du Grand Paris, une organisation tenant compte de sa taille et de la nécessité de paliers 
intermédiaires, que sont les Territoires.  

Nous proposons, de créer le Conseil de développement de la métropole avec une phase de 
préfiguration. Cela permettra aux différents Territoires de créer leurs Conseils de développement et 
aux différents acteurs susceptibles de contribuer à la métropole de se manifester. Le Conseil de 
développement doit monter en puissance progressivement et rester ouvert aux évolutions de la 
société civile. 

 

2.d/ Elargir l’éventail de la participation et articuler les instances participatives 

Selon la loi, « la métropole du Grand Paris doit élaborer un projet métropolitain. Les habitants sont 
associés à son élaboration selon les formes déterminées par le Conseil de la métropole sur 
proposition du Conseil de développement. 

Ce projet métropolitain définit les orientations générales de la politique conduite par la métropole 
du Grand Paris. Il participe à la mise en œuvre du schéma directeur de la région d'Ile-de-France. Il 
comporte un diagnostic général, social, économique et environnemental du territoire métropolitain, 
des orientations stratégiques pour le développement de la métropole ainsi que des domaines 
d'intervention prioritaires » 16. 
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 Article L5219-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 59 (V) 
Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 20 
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Ainsi plusieurs dispositions seront à prendre pour élargir l’éventail de la participation au sein et au-
delà des 12 Conseils de développement des Territoires et du Conseil de développement 
métropolitain : 

- Des concertations thématiques sur les compétences obligatoires de la Métropole du Grand Paris, 

- La Métropole du Grand Paris, comme ses Territoires, doit affecter des ressources propres à 
l’information citoyenne et à la création de dispositifs innovants et surtout à la création d’une 
identité citoyenne à l’échelle de la métropole, 

- Une attention réelle des élus métropolitains aux demandes citoyennes, 

- La création d’un élu à la citoyenneté métropolitaine dans le bureau de la Métropole du Grand 
Paris ainsi que dans tous les Territoires, 

- L’organisation concrète de dialogue entre les conseillers métropolitains, les conseillers 
territoriaux et la population à la fois physiquement et de manière numérique, 

- La réflexion sur un dispositif numérique de participation impliquant la question des fractures 
sociales et numériques, 

- La consultation et la concertation des habitants sur des coopérations métropolitaines entre 
territoires de première et de seconde couronne mais également entre les Territoires 
métropolitains, car les bassins de vie ne connaissent pas les limites administratives. 

 

Les pratiques démocratiques sur le territoire et dans les quartiers sont largement liées à la politique 
de la ville. La multiplication récente des instances participatives locales, notamment des Conseils 
citoyens dont la création est demandée par la loi sont une avancée. Pour éviter l’empilement des 
structures, des liens entre les structures sont nécessaires. Certains Conseils de développement 
d’intercommunalités associent les démarches participatives de quartier ou de ville dans leur 
instance. Les membres du Conseil de développement de Plaine Commune proposent d’inciter les 
Conseils citoyens à se réunir à l’échelle de l’intercommunalité pour échanger à la fois sur leur mode 
opératoire et les projets à cette échelle. Ainsi, les membres souhaitent partager une vision élargie du 
territoire et leurs réflexions transversales menées au sein de l’instance pouvant intéresser les 
Conseils citoyens. 

 

3. Les liens avec les territoires voisins et les relations en termes de 
participation 

 
Quand il ne s’agit pas d’un océan ou d’une haute chaîne de montagne, les frontières ne sont pas une 
séparation. Elles relient plutôt qu’elles ne séparent. 

Notre Communauté s’est pensée, dès son origine, avec les territoires voisins au sein de la Plaine 
Saint-Denis élargie. Ainsi, les quatre communes riveraines au premier cercle intercommunal ont 
depuis rejoint l’agglomération.  

Des projets communs existent avec nos voisins actuels, même s’ils sont insuffisamment connus et 
travaillés avec les habitants. 

Au sud, nous avons un voisin un peu particulier : Paris.  

Depuis 2015, des projets urbains se développent de part et d’autres des frontières : projet de 
Campus Condorcet, projets urbains, passerelles, aménagements du Canal. Ils n’avancent pas 
forcement au même rythme de chaque côté du périf’. Les projets communs devraient se renforcer 
avec la candidature de Paris au Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, dont une grande partie 
se passera sur Plaine Commune (avec le Stade de France, le centre aquatique, le village olympique, ..) 
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C’est de Paris qu’est lancée la première concertation avec les communes limitrophes, qui a ensuite 
évolué en un syndicat d’études métropolitain : Paris Métropole.  

Le Conseil de développement de Plaine Commune participe à son Conseil de partenaires.  

Dans ce cadre nous avons contribué à la gouvernance de la Métropole depuis l’angle de vue des 
partenaires (séminaire 9 décembre 2011). 

 

 

Nous devons rester vigilants : si Paris interdit les autocars de tourisme au diesel, nous ne voulons pas 
les récupérer à Saint-Denis à La Plaine, à Saint-Ouen ou Aubervilliers. 

Au sud-est, nous trouvons Est Ensemble. Nous partageons des sujets communs : la rénovation 
urbaine des Quatre-Chemins, le projet urbain du fort d’Aubervilliers. Nous pourrons conforter ces 
projets communs, et en développer d’autres comme la requalification de la RN2. 

A l’est, nous trouverons le Territoire « Paris Terre d’envol ». Le Contrat de Développement Territorial 
«Pôle métropolitain d’excellence aéronautique» concerne non seulement Le Bourget, mais aussi La 
Courneuve au titre des entreprises de ce secteur économique. C’est un lien qu’il faut renforcer 
surtout pour l’emploi. 

En repassant à l’ouest, les relations sont à créer, de part et d’autres de la Seine, avec le Territoire de 
la « Boucle nord de la Seine », dans les Hauts-de-Seine, mais encore dans la Métropole du Grand 
Paris. Le fleuve pourrait être un réel support pour que les citoyens s’approprient la Métropole. 

Au nord, Plaine Commune est limitrophe du Val d’Oise qui (à l’exception d’Argenteuil) n’intégrera 
pas la Métropole du Grand Paris. Pourtant Plaine Commune a déjà signé des Ententes (Arc en Seine, 
Berges de Seine, ..), avec des territoires du Val d’Oise et des Hauts-de-Seine. Bien des Franciliens 
viennent prendre le métro à Plaine Commune. La majorité des étudiants de Paris XIII viennent du Val 
d’Oise. Il faut faire attention à ne pas récréer une nouvelle frontière. 

Les intercommunalités sont modifiées pour 
« regrouper » plus de 200.000 habitants.  

Il faut reprendre les relations avec ces nouvelles 
communautés. Pour notre part, nous les 
inviterons à créer des Conseils de développement 
comme la loi le demande.  

Article L5211-10-1 du code des Collectivités 
Territoriales, créé par LOI n° 2015-991 du 7 août 
2015 - art. 88 (loi NOTRe) 
Un conseil de développement est mis en place 
dans les établissements publics à fiscalité propre 
de plus de 20 000 habitants.  
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C’est l’une des missions17 de la Coordination francilienne des Conseils de développement dans 
laquelle nous sommes investis. 

Au-delà des Territoires du Grand Paris qui se sont constitués, d’autres points communs nous relient : 
la Seine, le Canal, la tangentielle, les grands parcs (des buttes Pinson, de l’Ile Saint-Denis avec les 
Chanteraines si la passerelle est réalisée) et demain le Grand Paris Express. Les sujets communs ne 
manquent pas : le développement autour de la Tangentielle, les Cités Jardins (d’Argenteuil et 
d’Epinay). Des coopérations doivent s’ouvrir. Pour éviter cet effet frontière, les concertations sur les 
projets de voisinage avec les collectivités voisines doivent être accentuées : pourquoi pas un label ?  

 

Enfin, il faut éviter un effet frontière (repli sur soi et isolement) entre la métropole et les autres 
territoires. Plaine Commune est voisine du Val d’Oise. Nous sommes dans le même bassin d’emploi. 
Les projets de part et d’autre nous concernent tous (exemple d’Europa City) 

Enfin, les territoires aujourd’hui lointains tels que Orsay, la Défense, … vont devenir voisins car 
desservis depuis Plaine Commune par le Métro du Grand Paris Express.  

 

Il faut que les habitants aient un sentiment d’appartenance à ces nouveaux Territoires. Ce n’est pas 
toujours le cas à Plaine Commune alors que l’intercommunalité existe depuis plus de 15 ans. Ce 
sentiment d’appartenance s’est créé facilement pour les membres du Conseil de développement 
disposant d’informations à cette échelle sur l’ensemble des projets. Pour l’ensemble de la 
population, cela passe davantage par les services offerts par le territoire. A Plaine Commune c’est par 
exemple la mutualisation des services de la lecture publique. A Est ensemble, c’est un tarif commun 
aux équipements culturels et sportifs. 

 

Enfin, de cette vision géographique où logiquement Plaine Commune est au centre, il ne faut pas 
négliger le rôle de la métropole du Grand Paris. 

Le transport en commun du Grand Paris Express reliera l’ensemble des territoires.  

Au-delà, la métropole du Grand Paris devra construire un projet métropolitain permettant de 
répondre au besoin de la population.  

Les habitants par exemple des villes nouvelles ont le sentiment d’être partie prenante de la 
métropole du Grand Paris. C’est pourquoi nous proposons qu’il soit créé au sein du Conseil de 
développement métropolitain, un collège des territoires voisins (comme cela existe dans d’autres 
conseils de développement en France) ; 

 

La construction de la Métropole du Grand Paris doit s’inscrire dans une dynamique démocratique et 
collective ouverte sur la société civile dans sa diversité et en mouvement. 

L’attente est forte pour répondre aux difficultés réelles et quotidiennes en termes de logements, de 
déplacements, de qualité de vie (dont la pollution) et d’emplois. Les propositions seront nombreuses. 

                                                           
17

 La Coordination francilienne des Conseils de développement créée en 2007 sous l’impulsion des Conseils de 
développement de Saint-Quentin-en-Yvelines et de Plaine Commune a pour mission de développer les échanges entre 
Conseils et d’élaborer des avis sur des questions supra territoriales, de mutualiser les pratiques et expériences, de soutenir 
la création de nouveaux Conseils de développement, d’organiser des manifestations régionales, et de nouer des relations 
avec les institutions régionales (CESER,..) et métropolitaines. C’est un outil de liaison et de mutualisation entre Conseils de 
développement qui a vocation à densifier le réseau et animer les relations entre tous les Conseils de développement d’Ile 
de France. 
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Annexes 

Annexe 1 : 

Historique de la participation du Conseil de développement de Plaine Commune au Grand 
Paris et avec les Coordinations nationale et francilienne aux métropoles 

 
Notre Conseil de développement a déjà rédigé 5 contributions sur le Grand Paris suite :  
 
Date Titres 

Novembre 2006 avis sur le SCOT – projet de territoire (Schéma de Cohérence Territoriale) 

Février 2007 Echanges sur le SDRIF (Schéma de Développement Régional d’Ile de France) 

Octobre 2008 1
ère

 contribution :  Le projet de Grand Paris - l’avenir de la métropole francilienne 

Novembre 2010 2
ème

 contribution : Le Grand Paris des transports sur le Grand Paris Express 

Septembre 2012 3
ème

 contribution : Contrat de Développement Territorial (CDT) – projet de territoire 
de Plaine Commune dans Grand Paris 

Octobre 2013 4
ème

 contribution : Grand Paris- Bassins de vie 

Septembre 2015 
actualisée  
en mars 2016 

 
5

ème
 contribution : la métropole du Grand Paris ? Nous sommes tous concernés ! 

 
Par ailleurs, notre conseil a participé à différentes contributions et autres textes de la coordination 
francilienne des conseils de développement et de la coordination nationale des conseils de 
développement, qui ont parfois fait l’objet d’amendement aux lois de réformes territoriales ou de 
cahier d’acteurs au débat public : 
 
Date Titres  

Septembre 2009 Contribution (nationale) : métropoles solidaires + amendement à la loi RCT 

Mai 2010 Contribution des Conseils 
de développement d’Ile de 
France 

sur le Grand Paris 

Décembre 2010 Cahier d’acteur commun 
aux Conseils de 
développement d’Ile de 
France 

Sur le réseau de transport du Grand Paris 

Décembre 2010 Contribution (nationale) : Réflexions et propositions pour l'amélioration de la 
participation citoyenne et l'écoute de la société 
civile à l'échelle des agglomérations et territoires 
intercommunaux - Contribution au rapport Pancher 

Juin 2012 Contribution (nationale) Pôles métropolitains + amendement à la loi 
MAPTAM 

Octobre 2012 Contribution (nationale) 

Remise aux sénateurs à 
l’occasion des Etats 
généraux de la démocratie 
territoriale des 4 & 5 
octobre 2012 

la place des citoyens et des instances de dialogue 
dans la réforme territoriale + amendement à la loi 
MAPTAM dont création de Conseil de 
développement métropolitain 

Avril � 
décembre 2013 

Loi MAPATM Amendement à la loi des Coordinations nationale et 
francilienne 

Février � 
décembre 2015 

Loi NOTRe Amendement à la loi de la Coordination nationale 

Octobre 2015 Contribution (régionale) Conseils de développement en métropole : 
Réflexions et propositions pour une démocratie 
participative du Grand Paris 
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Annexe 2 : « Conseils de développement (Codev-s) en métropole » : 
Réflexions et propositions pour une démocratie participative du Grand Paris 
Contribution de la Coordination Régionale des Conseils de Développement 
 

Préambule 

Les chantiers institutionnels actuels autour de la Métropole du Grand Paris (MGP), des Etablissements publics 
territoriaux (EPT), et, en grande couronne, de la refonte de la couverture des Etablissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI), sur une maille de 200 000 habitants, ont pour objectif de répondre à deux séries de défis : 
 
- ceux de l’agglomération, qui correspond à une entité géographique et fonctionnelle, ainsi qu’à un périmètre de 
référence et de pratiques pour ses habitants et ses acteurs économiques et sociaux (notamment un grand bassin 
d’emploi), dont il faut pouvoir saisir les réalités ; 

- ceux des « dynamiques métropolitaines », dans un système économique mondialisé et globalisé. Elles représentent 
un ensemble d’opportunités mais aussi de contraintes, entraînant divers effets (polarisation, fragmentation, 
internationalisation...), qu’il faut pouvoir accompagner et maîtriser. 
 
Répondre à ces défis implique : 

- l’implication et « l’inclusion » de tous, pour favoriser des processus de cohésion et de solidarité, au moment où 
pèse le risque d’une exacerbation des déséquilibres ; 

- la participation et la coproduction des acteurs dans une recherche d’effectivité et d’efficience. 
 
Il est nécessaire et urgent de créer le cadre d'expression et de mobilisation de la société civile dans sa diversité.  
Il est prioritaire de redonner du sens au projet métropolitain en construisant une vision collective et une 
compréhension commune des enjeux.  
 
A Nantes, Lyon ou Marseille, les Conseils de développement assurent depuis 20 ans un rôle moteur dans les 
dynamiques d'agglomération et, désormais, métropolitaines. En Ile-de-France, après, notamment, les Conseils de 
développement du Val-de-Marne, de Plaine Commune, d'Est Ensemble, de Sénart, de Mantes-en-Yvelines et de 
Saint-Quentin-en-Yvelines et, bientôt, de Paris, la création d'un Conseil de développement de la Métropole du Grand 
Paris, dès lors qu’elle capitalisera sur les expériences passées et actuelles, sera une opportunité pour les acteurs 
franciliens. Il s’agit d’une nouvelle étape pour le mouvement des Conseils de développement, de nature à leur offrir 
la possibilité : 
 
- de densifier la participation de la société civile francilienne partout 

- d’une nouvelle visibilité et légitimité 

- d’aborder les réalités et les enjeux métropolitains, en commun, dans un nouvel espace dédié 
 
A l'instar des métropoles européennes dotées d'instances ou d'outils associant des acteurs issus de la société civile, 
la création du Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris devra permettre l’articulation entre 
dynamiques globales et locales. Ce nouvel outil devra porter l'ambition d'une co-construction du projet 
métropolitain. 
 

I – Contribuer à construire l’action publique : 
La fonction essentielle des Conseils de développement, dans tous les territoires 
 
L’action publique ne saurait être pensée sans une étroite implication des habitants et des acteurs, notamment à 
l’heure de la mise en place des métropoles. Celles-ci pourraient avoir pour effet, autrement, d’éloigner les 
institutions des habitants et des acteurs. 
 
Espaces « passerelles », favorisant la rencontre avec les élus, les instances techniques et administratives et 
l’ensemble de la société civile, les Conseils de développement permettent d’aborder la complexité territoriale en 
croisant les points de vue. 
Les Conseils de développement travaillent en lien avec les acteurs publics mais restent indépendants et bénéficient 
d’une capacité d’initiative.  
 
En fonction de configurations locales propres, de problématiques identifiées par la société civile, en dialogue avec les 
élus, les Codev présentent des programmes d’action variés.  
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L’activité des Conseils de développement peut tout d’abord consister en une compréhension sur le temps 
long, en un regard citoyen et prospectif sur les enjeux territoriaux :  

En plus des projets de territoires, les Codev peuvent émettre des avis et remettent des contributions à la suite de 
saisines ou d’auto-saisines. Leur apport passe par une expertise pluraliste et transversale (en s’affranchissant des 
échelles et des secteurs). Force de propositions, ils donnent des coups de projecteur et des éclairages inédits sur des 
thèmes et des projets importants à plus ou moins long terme. « Producteurs d’intelligibilité », les Conseils de 
développement proposent des temps de partage et d’appropriation des enjeux et des projets. Se développe alors 
progressivement un dialogue constructif entre un nombre croissant d'acteurs pour une nouvelle vision commune du 
territoire métropolitain et une nouvelle ambition partagée, aboutissant à l'établissement de vrais consensus sur de 
nombreux dossiers. 
 

Les travaux des Conseils de développement peuvent également conduire à des initiatives de projets et de « 
co-construction » de l’action publique :  

Un réseau d'acteurs constitué au fil des ans, multipliant les interactions, peut aboutir à un maillage avec un fort 
potentiel de développement, jusqu’à des dynamiques de projets. Du réseau naît un sentiment d'appartenance à un 
territoire, une culture partagée, et finalement des envies d’actions et des ambitions communes. 
S’ils ne sont pas maîtres d’ouvrage ou décideurs, les Codev ont pu constituer des « forces d’entraînement ».  
L’expérience a démontré que la mobilisation des acteurs avait du poids. Ils apparaissent désormais comme des 
animateurs à part entière du débat public. 
 

Quelques exemples de travaux :  
De façon générale, les Conseils de développement peuvent émettre des avis sur des documents de planification 
(SCOT, PLH, PLD, Plan Climat…). Ils peuvent également s’intéresser à des thèmes d’actualité (la réforme territoriale, 
le Grand Paris, les Jeux olympiques et paralympiques 2024) ou à des sujets relatifs à la vie locale de leur territoire : « 
Concilier urbanisme et biodiversité » ; « Stationner : une question quotidienne pour les habitants et les usagers » ; « 
Nourrir la métropole »… 
 

Les Conseils de développement sont autant « d’ateliers permanents » : ils abordent les questions liées aux pratiques 
et aux usages, avec l’expertise d’habitants, de bénévoles ainsi que d’acteurs économiques et sociaux ; ils émettent 
des idées nouvelles, parfois à contre-courant, mais qui peuvent essaimer ; ils dessinent des « territoires de projets » 
propices à une mise en mouvement des acteurs. 
 

Le maintien et la densification d’un réseau de Conseils de développement sur l’ensemble de l’aire urbaine 
parisienne est donc indispensable.  
 

II – Articuler les échelles : 
La fonction spécifique des Conseils de développement face aux défis de la Métropole du Grand Paris 
 
La métropole multiplie les échelles et les met en tension, de la « ville-monde », porte d’entrée sur la mondialisation, 
aux quartiers du quotidien. Il importe que chaque Conseil de développement de l’agglomération parisienne puisse 
répondre à cet impératif d’une lecture et d’une prise d’initiatives à géométrie variable.  
 
Dans l’analyse des pratiques, à la fois des franciliens (mobilités, fréquentations des lieux de commerce, de culture, de 
loisir...) et des opérateurs économiques, trois constats apparaissent :  
 

- la porosité des frontières et périmètres administratifs : 

Résultant du phénomène d’agglomération, l'intensification des mobilités, combinée à la croissance des 
interdépendances entre les territoires, génère une fragmentation et une diversification des « territoires vécus » par 
les individus. Ces espaces, dans lesquels les franciliens organisent leur domicile, leur emploi, leurs études, leurs 
pratiques culturelles, leurs loisirs, leurs relations sociales et leurs consommations, sont de moins en moins enserrés 
dans des frontières administratives.  
 
Il serait par ailleurs dommageable que la réforme territoriale qui va se mettre en place au 1er janvier 2016 rigidifie 
les projets et enferme les sources de développement dans des cadres périmètrés. Car justement, ces dynamiques 
s'appuient sur d'autres réalités, géographiques (axes routiers, pôles d'échange) ou d'acteurs (territoires 
universitaires). La géographie d’un territoire efficient est celle d’une dynamique d’acteurs cristallisée autour de 
projets en résonance à la fois avec un ancrage local et un contexte général.  
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Le maillage des Codev appuyé sur des dynamiques territorialisées doit viser – et peut permettre - une synergie entre 
les périmètres de gouvernance et les projets. 
 

- l’existence d’un « espace » métropolitain à l’échelle de l’aire urbaine : 

La Métropole du Grand Paris s'étendra sur plus de 131 communes et les 4 départements de la première couronne 
parisienne. Elle correspondra à un territoire dense, interconnecté. Cependant, l'agglomération urbaine parisienne, 
telle que définie par l'INSEE, en dépasse largement le périmètre. D'importants pôles urbains, économiques et 
universitaires (Roissy, Saclay, Marne-la-Vallée, Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines, Cergy, etc.) seront ainsi 
extérieurs à la Métropole du Grand Paris. Le Grand Paris peut aussi être pensé à une échelle encore plus large, celle 
d’un grand Bassin parisien ou d’un un Axe-Seine, en relation avec la façade maritime et portuaire.   
 
Il importe de ne pas segmenter l'enjeu métropolitain à la seule Métropole du Grand Paris.  
L'articulation des projets de tous les Codev, infra et extra-Métropole du Grand Paris, est une condition essentielle du 
succès d’un projet métropolitain partagé. 
 

- la prégnance de la notion de « proximité » :  

C’est la dimension appréhendée et recherchée de la citoyenneté et du « vivre-ensemble » : celle où, autour « 
d’intérêts communs », peut s’exercer le plus naturellement la rencontre, la connaissance et la discussion. C’est au 
niveau de chaque territoire (EPCI ou EPT, ou plus localement encore) que pourront voir le jour des démarches visant 
à faire participer et « inclure » chaque francilien. 
 
Cependant, les échelles globales et locales doivent être abordées simultanément. Le local peut constituer un espace 
stratégique pour aborder les questions métropolitaines, à condition que la Métropole y verse des questions, des 
débats qui puissent associer citoyens et usagers et, réciproquement, se nourrir elle-même du « retour » du local. Les 
débats relatifs au SDRIF et au Métro du Grand Paris en ont fourni des exemples. Échelles locale et métropolitaine ne 
s'excluent pas mais s'articulent. Cette articulation des échelles apparaît plus que jamais nécessaire à la réaffirmation 
de la citoyenneté et à la stimulation de la participation démocratique.  
 
Ces questions valent pour tous les Codev mais se posent de façon spécifique pour le Codev de la Métropole du Grand 
Paris qui devra, dans sa conception même intégrer ces dimensions et innover dans sa forme. Forme souple, en 
mesure d’épouser le mouvement, le futur Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris devra 
présenter une composition reflétant cette relation entre l’ancrage local et l'amplitude de l’espace métropolitain. 
 
 

III – Propositions pour une préfiguration d’un nouveau paysage francilien des Codev 
 
Une implantation locale 

Des dynamiques existent dans le cadre de Conseils de développement qui fonctionnent aujourd’hui en petite et en 
grande couronne et dont il ne faudrait pas perdre les implications qu’ils ont su tisser.  
 
A l’occasion de la création d’un Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris, il conviendra de conforter 
et de multiplier ces réseaux locaux. Y compris au sein de son périmètre institutionnel, le nouveau Codev de la 
Métropole du Grand Paris devra pouvoir s’appuyer sur des « paliers de proximité » : ces sous-ensembles devront 
permettre le débat au niveau plus local et aussi l’intégration d’autres formes de mobilisations citoyennes qui peuvent 
émerger. Il faut absolument maintenir les Codev existants puis les généraliser dans l’ensemble des EPT, en lien avec 
leur projet de territoire. 
La réforme territoriale en cours va aboutir à un nouveau maillage d’ensembles intercommunaux (EPCI de grande 
couronne, EPT de la Métropole du Grand Paris) d’envergure similaire. Aussi, il est important que les Codev liés aux 
EPCI de grande couronne trouvent des homologues et des interlocuteurs en petite couronne. 
 

Des formes souples et ouvertes 

Calés sur l’architecture des nouvelles institutions, intercommunales et métropolitaine, les Codev franciliens  
devraient persévérer dans le questionnement de ces périmètres qui ne recouvriront pas totalement les réalités des 
pratiques habitantes et les dynamiques d’acteurs et de projets.  
Il serait bienvenu, à cet égard, que le Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris accueille 
régulièrement des représentants d’initiatives de grande couronne, s’ouvre aux réalités régionales et à celles des 
bassins de vie. 
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Un ensemble d’outils pour comprendre et agir  

Le maillage des Conseils de développement de l’espace métropolitain doit être en mesure d’appréhender la 
singularité francilienne d’une région-capitale mondiale, un contexte territorial où les contrastes sont plus exacerbés 
qu’ailleurs. 
 
Le Codev de la Métropole du Grand Paris sera, à ce titre, un poste d’observation nouveau, d’où les acteurs 
économiques, sociaux et culturels franciliens pourront se saisir de thèmes proprement métropolitains : la ville de 
demain ; la transition écologique ou bien encore les grands projets (Jeux olympiques et paralympiques 2024, 
Exposition universelle 2025, la Seine…). D’ores et déjà traités par les Codev existants depuis leur territoire respectif, 
ces enjeux pourront être abordés conjointement, dans un double mouvement : 
- ascendant, en croisant des dynamiques territoriales et les travaux locaux, pour leur donner une cohérence 
d’ensemble ; 

- descendant, en identifiant des enjeux communs puis en en abordant les implications territoriales 
 

Hypothèses d’architecture pour des Codev de l’aire urbaine : 
 
1- A l’échelle locale, en grande et petite couronne :  
 
Comme la loi NOTRe y invite, la généralisation de Codev à l’échelle de chaque nouvel EPCI de grande couronne est à 
encourager, de façon à mobiliser largement les acteurs franciliens et à créer une dynamique métropolitaine. 
 
Il pourrait en être de même, à l’échelle des EPT et des grands secteurs de projets en petite couronne (département 
ou espaces de projet), dont les Codev pourraient intégrer, à leur échelle, des citoyens engagés dans d’autres 
instances ou formes de démocratie participative (conseils de quartiers, etc.). 
 
Dans la continuité de la Coordination francilienne actuelle, un outil de liaison et de mutualisation pourra, d’une part, 
accompagner cette densification du réseau ; d’autre part continuer d’animer les relations entre tous les Codev d’Ile-
de-France. 
 

2- A l’échelle de la Métropole du Grand Paris :  
 
Le futur Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris est à imaginer composite et rayonnant à l’échelle 
de l’aire urbaine. Dans la limite d’une jauge lui conférant une capacité opérationnelle et exécutive, ce nouveau Codev 
pourrait comprendre :  

- Des personnalités qualifiées et acteurs d'envergure métropolitaine, désignés avec le concours d’institutions (CCI,…) ; 

- Des représentants des Conseil de développement des territoires (EPT et territoires de projets). Un dispositif de « 
labellisation » ou « d’agrément » viserait à faire de chacune de ces instances infra-Métropole du Grand Paris une 
composante du « codev de la Métropole du Grand Paris » ; 

- Des représentants de Codev de grande couronne, membres de la Coordination francilienne des Codev, pourraient 
être invités à participer aux travaux du Codev de la Métropole du Grand Paris en fonction des thématiques de travail.  
Pensé en « mode plateforme », le Codev de la Métropole du Grand Paris fonctionnerait donc au quotidien avec ce 
collectif, dont la composition ouverte et pertinente devra lui permettre de se saisir des enjeux métropolitains.  
 
Le Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris pourra se réunir plus largement sous la forme d'un « 
forum ». Ce dernier pourra se tenir ponctuellement et sera ouvert aux acteurs économiques, sociaux et culturels de 
l’espace « métropolitain » engagés dans l’ensemble des Codev franciliens. Ce réseau pourra aussi vivre grâce à des 
outils de partage d’information. 
 
Dans l'intervalle, des travaux thématiques pourront être conduits au travers de commissions ad hoc.   
 
Cette architecture emboitée ouvrira la possibilité de combiner des démarches permettant de drainer largement la 
participation de la société civile et d’ouvrir des débats et des coproductions articulant les échelles et les approches 
autour des grands enjeux métropolitains 
 
 

Courrier d’accompagnement de la Contribution de la Coordination régionale envoyé aux 30 
parlementaires, élus locaux et représentants de l’Etat (page suivante). 



 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseil de développement 
de Plaine Commune 

 
Conseil de développement 
de Saint-Quentin-en-
Yvelines 

 
Conseil de développement 
de Sénart 

 
Conseil de développement 
du Val-de-Marne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La liste des 31 élu(e)s et représentants de l’Etat 
est indiquée en fin de courrier 

Saint-Maur-des-Fossés, 13 octobre 2015 
 
Objet :  « Codev(s) en métropole » 

 

Propositions des Conseils de développement francili ens  
pour une démocratie participative du Grand Paris 

 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
 
En juillet dernier nous vous avons écrit pour vous informer de notre intention de formuler des propositions relatives au 
nouveau paysage des Conseils de développement franciliens dans le contexte de la réforme territoriale.  
 
Le résultat de nos travaux est présenté ci-joint sous la forme d’une note organisée en trois parties :  
 

- nous procédons tout d’abord à un rappel de la fonction indispensable des Codev dans tous les territoires 
 

- nous développons ensuite des questions particulières au contexte métropolitain que devront pouvoir prendre 
en charge les Conseils de développement, à savoir l’articulation des échelles : de la ville-monde au quartier, 
en passant par le lien avec la grande couronne et l’ouverture aux réalités régionales 
 

- dans une troisième partie nous présentons notre hypothèse d’architecture pour les Conseils de 
développement en Ile-de-France, structurée autour de deux propositions : d’une part la généralisation de 
Codev à l’échelle de chaque EPCI et des EPT ; d’autre part la création d’un Conseil de développement de la 
MGP s’appuyant sur les dynamiques territoriales 

 
Avec cette réflexion nous souhaitons mettre à profit l’expérience de plus 20 ans des Conseils de développement en 
Ile-de-France, confortée par l’expérience des Conseils de développement des grandes métropoles régionales. Le 
nouveau paysage institutionnel et les implications inédites en matière de participation, avec la création d’un Codev à 
l’échelle de la Métropole du Grand Paris, constitue pour nous l’opportunité d’un renforcement de la démarche des 
Codev, indispensable à la construction d’un projet métropolitain.  
 
Nous vous proposons de partager ces éléments et d’en débattre lors d’un rendez-vous à prévoir avant la fin de cette 
année 2015.  

 

Dans le cadre de la Coordination des Conseils de développement franciliens, 
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L’équipe du Conseil de Développement du Val-de-Marne (01 42 07 08 33 / contact@codev94.com) prendra contact 
avec vous pour confirmer ce rendez-vous, 
 
 
Dans cette perspective, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments,  
 
 
Pascal Lacroix, 
 
 
 
 
 
 
Martine Tiercelin,  
 
 
 
 
 
 
Présidence du Conseil de 
Développement de Plaine 
Commune 

Yves Londechamp, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du Conseil de 
Développement de Saint-
Quentin-en-Yvelines 

Pascal Barrielle, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du Conseil de 
Développement de Sénart 

Dominique Giry, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du Conseil de 
Développement  
du Val-de-Marne 

 
 
Destinataires : 
 
Catherine ALIQUOT-VIALAT, maire de St Pierre du 
Perray 

Michel BISSON, président de la Communauté 
d'agglomération de Sénart, maire de Lieusaint 

Patrick BRAOUEZEC, président de la Communauté 
d’agglomération de Plaine commune 

Daniel BREUILLER, maire d’Arcueil, vice-président du 
Conseil départemental du Val-de-Marne 

Jean-François CARENCO, préfet de la région Ile-de-
France, préfet de Paris, co-président de la mission de 
préfiguration de la Métropole du Grand Paris 

Francis CHOUAT, maire d'Evry 

Patrick DEVEDJIAN, député, président du Conseil 
départemental des Hauts-de-Seine, co-président de la 
mission de préfiguration de la Métropole du Grand Paris 

Vincent EBLE, sénateur de Seine-et-Marne 

Olivier FAURE, député de Seine-et-Marne 

Christian FAVIER, sénateur, président du Conseil 
départemental du Val-de-Marne 

Daniel GOLDBERG, Député de la Seine-Saint-Denis 

Daniel GUIRAUD, maire des Lilas 

Anne HIDALGO, maire de Paris 

Jacques JP MARTIN, maire de Nogent-sur-Marne 

Patrick JARRY, maire de Nanterre 

Philippe JUMELLE, maire d'Etiolles 

Laurent LAFON, maire de Vincennes 

Philippe LAURENT, maire de Sceaux 

Jean-Yves LE BOUILLONNEC, député-maire de Cachan 

Thierry LELEU, préfet du Val-de-Marne 

Didier LE RESTE, conseiller de Paris, délégué à la 
politique de la ville et à l’intégration 

François LUCAS, préfet, directeur de la mission de 
préfiguration de la métropole du Grand Paris 

Pierre MANSAT, chargé de la métropole du Grand Paris 
auprès de la Maire de Paris 

Hervé MARSEILLE, sénateur, maire de Meudon 

Serge MORVAN, préfet des Yvelines 

Jean-Marc NICOLLE, premier maire-adjoint au Maire du 
Kremlin-Bicêtre, en charge de l'aménagement, de 

l'urbanisme, de la cohésion sociale et territoriale, 
conseiller régional d'Ile-de-France, délégué spécial Grand 
Paris et 

métropole francilienne 

Stéphane RAFFALI, maire de Ris-Orangis, conseiller 
départemental de l’Essonne 

Marie-Hélène ROTTEMBOURG, vice-présidente de la 
Communauté d’agglomération de Sénart 

Jean-Baptiste ROUSSEAU, maire de Soisy-sur-Seine 

Catherine TASCA, sénatrice des Yvelines 

Evelyne YONNET, sénatrice de la Seine-Saint-Denis 

 

 

 

 



 

 

Annexe 3 : Condition d’élaboration de la contribution 
 
Liste des participants du Conseil de développement  
 
59 membres ont participé à la contribution dont : 
 
- 35 personnes composant le groupe de travail (dont 2 ont quitté le Conseil lors de son 

renouvellement) 
Sylvie ARSLAN, Jean Jacques BARAER, Mouloud BENOSMANE, Donatien BIOKA, Joseph BOUCHEZ, 
Alain BOULANGER, Yvon CAMELIN, Alexandre CARBONNEL, Christian CARDON, Sophie CARRE, 
Michèle COADIC, Josiane COMET, Germinal EGIDO, Sylvie GROPPER, Patrick KANCEL, Franck KANDOT, 
Fréderic KELESYAN, Adolphine KOULOUNDA, Pascal LACROIX, Joël LUMIEN, Abderramane MEITE, 
Benjamin MEURA, Roselyne PERROTEAU, Georges SALOMON, Maryse RIMBAULT, Anne ROYER, 
Marie RUSSIS, Véronique SAINT AUBIN, Wilfried SERISIER, Martine TIERCELIN, Marie Claude TREPY, 
Marc VIDORE, Danièle VIGIER, Bernard VINCENT, Mimoun YAZIDI,  
 
- 26 autres membres présents aux Assemblées plénières du 7 avril 2015, 26 janvier et 25 mai 2016 
Harouna BATHILY, Vassindou CISSE, Jean-François CLERC, Annie Paule DEPRE, Eric DUVAL, Habib 

FRANCOIS-CHALABI, Estelle GRINFELD, Laurent HADDAD, Benoit HAZARD, Martina KOST, Jean-Luc 

OLIVAUX, Patrick ROY, Christophe SANKHANE, Claude SCHEININGER, Jeanne TESSIER, Jean Marc 

BERNARD, Monique JEFFROY, Jihad KHALIL, Damien MARTINEAU, Coralie MARTINIS, Michel PICHON, 

Irène SARRODE, Sonia TRAIKA BENSON. 

 
Méthode de travail 
 
Le Conseil de développement a été saisi par Plaine Commune le 15 avril 2015 suite à un échange sur le Grand 
Paris avec le Président de Plaine Commune en Assemblée plénière le 9 février 2015. 
 
Le groupe de travail s’est réuni à 10 reprises (16 avril, 18 juin, 16 septembre, 15 octobre, 8 décembre 2015, 20 
janvier, 10 février, 21 mars, 2 mai 2016). Une 10

ème
 réunion d’écriture a été nécessaire en petit groupe de 

rédacteurs, membres du Conseil le 11 mai 2016. 
 
La contribution s’est construite également dans le cadre d’échanges ouverts avec d’autres acteurs du 
territoire, comme cela a été souhaité lors de l’évaluation du Conseil de développement et inscrit dans notre 
règlement intérieur lors du 3

ème
 renouvellement.  

Ainsi, parallèlement à notre méthode de travail en groupes, plusieurs rencontres ont été organisées avec les 
habitants, les partenaires et les élus du territoire de Plaine Commune et de la métropole du Grand Paris. 
L’ensemble de ces échanges a permis d’alimenter les points de vue de membres, de les confronter et ont 
alimenté de fait cette contribution. 
 
Ainsi, 300 personnes, au-delà des membres du Conseil, ont participé au Grand Paris lors de 18 rencontres : 
 
Un premier échange en Assemblée plénière ouverte aux 12 habitants, acteurs du territoire et élue a été 
organisé le 7 avril 2015 à la Maison de la citoyenneté de la Courneuve sur « le Grand Paris et la participation à 
la métropole à partir des territoires » dans la perspective des Assises de Plaine Commune de juin, d’une 
contribution commune avec les Conseils de développement franciliens et de la saisine de Plaine Commune. 
 
Une réunion en Conseil de développement élargi s’est organisée le 8 décembre 2015. Le principe est de faire 
débat sur un sujet d’actualité sur la base d’un témoignage. Il a été débattu de « la métropole du Grand Paris et 
de la nouvelle dynamique du territoire à construire en commun avec les habitants », partant de l’expérience 
constructive de l’intercommunalité de Plaine Commune, de la dynamique du projet de territoire enclenchée 
depuis 15 ans et de l’intervention citoyenne, avec le Conseil de développement. Après un point d’actualité sur 
le Grand Paris, le débat a été introduit par le témoignage de Jean-Pierre Duport, investi dans l’aménagement 
du territoire à l’échelle nationale et locale et convaincu de l’utilité des débats publics avec les citoyens. 
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Ce débat a permis de se projeter sur la façon de participer au Grand Paris des Territoires. Les territoires qui 
compose le Grand Paris, dont celui de Plaine Commune, implique de construire une vision commune. Depuis 
notre place et à notre façon, nous avons souhaité modestement y contribuer en réunissant 60 personnes-  
amis, élus et partenaires du territoire, dont 33 membres du Conseil de développement. 
 
Plusieurs échanges sur le territoire de Plaine Commune ont permis une confrontation de points de vue dans 
plusieurs cadres et à partir de notre document pédagogique sur « le Grand Paris, tous concernés ! » réalisé 
en septembre 2005 et dont Plaine Commune a fait un communiqué dans son magazine En Commun de janvier : 

• A l’occasion de chacune des fêtes des 9 villes durant l’automne 2015 et le printemps 2016 

• A la maison des séniors de Saint-Denis, le 13 janvier 2016 dans le cadre d’un échange « Paroles et 
tartines » avec 30 personnes 

• A l’occasion de la journée « la Plaine mon quartier », organisée au CNAM à Saint-Denis le 2 avril 2016 
sur « la Plaine dans le Grand Paris » avec 40 habitants du quartier 

• A l’association ASAFI, Association Solidarité Amitié Français Immigrés, intervenant dans les quartiers 
Joliot Curie, Cosmonautes, Allende à Saint-Denis, le 18 mai 2016 avec 15 personnes 

 
Par ailleurs, le Conseil de développement a participé aux échanges lors des Assises de Plaine Commune, 
organisées à la Maison des Sciences de l’Homme le 6 juin 2015. Cela a permis une confrontation de points de 
vue à partir de fonctionnement renouvelé de notre instance, de nos cinq premières contributions au Grand 
Paris, avec 160 personnes (dont 50 membres du Conseil de développement).  

• Les échanges ont été précédés d’un travail lors d’un métrokawa organisé par Métropop à la demande 
de Plaine Commune le 21 mai 2015, avec 14 personnes dont 5 du Conseil de développement.  

• Ils se sont ensuite poursuivis avec les 5 habitants volontaires souhaitant porter contribution dans le 
cadre de Cahiers citoyens proposés par Plaine Commune en Assemblée plénière, le 26 janvier 2016 et 
en groupes de travail, le 2 mai et 2 juin 2016. 

 
Le Conseil a également participé aux échanges sur « La métropole vue par les habitants », organisés dans le 
cadre des débats citoyens du magazine « En commun » de Plaine Commune avec 7 personnes, le 9 juin 2015. 
 
Enfin, des échanges ont eu lieu avec des acteurs de la Métropole : 

• A une restitution d’étude sur les berges de Seine à l’invitation d’« Arc en Seine » par les étudiants de 
l’architecte Paola Vigano de Studio 015 à l’Atelier de la culture et de la création, le 6 mai 2015 

• A l’Atelier « Participation citoyenne au Grand Paris » au cent ecs (Paris 12ème), organisé par « Les 
périphériques vous parlent » le 9 avril 2016 avec 15 personnes. L’atelier avait pour objet de 
s’interroger sur l’organisation de la société civile dans la métropole à partir des expériences de 
Métropop’, du CODEV 94, du Conseil de développement de Plaine Commune et de la contribution de 
la Coordination francilienne des Conseils pour le Conseil de développement métropolitain. 

• A la CRAJEP Île-de-France - Coordination régionale des associations de jeunesse et d'éducation 
populaire sur «  les enjeux de la participation à la métropole du Grand Paris », le 19 mai 2016 avec le 
Conseil d’administration 

 

Parallèlement, une réflexion commune a été engagée au sein de la Coordination francilienne des Conseils de 
développement de janvier à octobre 2015 qui a alimenté cette contribution.  

Les Conseils de développement (Saint-Quentin-en-Yvelines, Paris - en préfiguration, Val de Marne 94, Plaine 
Commune, Saclay ont décidé début 2015 de réaliser une contribution commune sur le contenu du Conseil de 
développement métropolitain à partir des expériences des Conseils de développement existants et des 
échanges au sein du groupe de travail métropole de la Coordination nationale.  

Ils se sont réunis à 6 reprises le 28 janvier, 11 février, 19 mars, 4 mai, 10 juin, 22 septembre 2015,  

Les travaux de la Coordination francilienne ont été transmis aux 30 élus métropolitains sensibles aux 
démarches participatives et représentants de l’Etat le 15 octobre 2015. 12 d’entre eux ont été rencontrés pour 
un premier échange à Paris métropole le 13 janvier 2016  

La contribution a été amendée et validée en Assemblée plénière le 25 mai 2016.  

Elle sera présentée aux élus en bureau territorial de Plaine Commune le 29 juin 2016 et envoyée 
aux élu(e)s métropolitains afin d’avoir un échange sur le Conseil de développement du Grand Paris. 
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Liste des documents utiles 
 
� « Dix ans de Conseil de développement, la société civile en mouvement » - ouvrage de la Coordination 

nationale des Conseils de développement et du Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, 
l’Urbanisme (CERTU) du ministère de l’écologie et du Développement durable, édition CERTU, 280 pages 
(octobre 2010) 

 

�  « Les Conseils de développement, mettre en œuvre la loi sur le terrain », Vade-mecum de la Coordination 
nationale des Conseils de développement – (Juin 2016) 

 

� Contributions du Conseil de développement de Plaine Commune au Territoire et au Grand Paris 

o Le projet d’agglomération - Habitants, personnes travaillant sur le territoire et démocratie 
d’agglomération (30 03 2006) - Saisine 

o Le projet de territoire - Schéma de Cohérence Territoriale - SCOT (7 11 2006) – Saisine  

o Le projet de Grand Paris et l’avenir de la métropole francilienne (2 10 2008) – Saisine 

o Contribution des Conseils de développement franciliens sur le « Grand Paris » - (mai 2010) 

o Le Grand Paris des transports – contribution aux débats publics sur les projets de réseau de 
transport public du Grand Paris et d’Arc Express – Cahier d’acteur (24 11 2010) – Auto-saisine 

o Le territoire de la culture et de la création du grand Paris, contribution au Contrat de 
Développement Territorial (CDT) de Plaine Commune (26 09 2012) –  Saisine 

o Une métropole du Grand Paris construite avec les habitants et les usagers à partir des bassins de 
vie (7 10 2013) – Auto-saisine 

o La métropole du Grand Paris ? Nous sommes tous concernés ! (24 09 2015 actualisé en mars 2016) 

 

� Contributions de la Coordination nationale des Conseils de Développement 

o Construire avec les citoyens des métropoles compétitives, multipolaires et solidaires, contribution 
aux réflexions sur le projet de réforme territoriale et la création de métropoles suite au rapport 
Balladur – (septembre 2009) 

o Réflexions et propositions pour l'amélioration de la participation citoyenne et l'écoute de la société 
civile à l'échelle des agglomérations et territoires intercommunaux - Contribution au Rapport 
Pancher (déc. 2010) 

o La place des citoyens et des instances de dialogue dans la réforme territoriale - (octobre 2012) 

 

� La concertation au service de la démocratie environnementale : Pour une définition d'un cadre général de 
la gouvernance environnementale - Premières pistes de réflexions, Rapport de Bertrand Pancher, Député 
de la Meuse au Président de la République Française (avril 2011) 

 

� Baromètre de la concertation et de la décision publique réalisé par Res Publica, 2ème édition - Janvier 
2013 et 3ème édition -Janvier 2014 

 

� Métropole du Grand Paris, Avis du CESER Ile-de-France n°2015-14 présenté au nom de la commission 
spécialisée Métropole du Grand Paris par Nicole SERGENT (22 octobre 2015) 

 

� Principes pour le Conseil de développement de la Métropole du Grand Paris, note au bureau de la 
métropole du Grand Paris (2 février 2016) 

 



 

 

Saisine de Plaine Commune 

 

 

 

 

Saint-Denis, le 15 Avril 2015 

Annie-Paule Depré et Pascal Lacroix 
Co-Présidents  
Conseil de développement de Plaine Commune 

21 avenue Jules Rimet  
93218 Saint-Denis Cedex 

 
 

Le président 
 

 
Objet : Saisine du Conseil de développement sur les territoires dans la construction de 
la métropole du Grand Paris et les modalités de participation à la métropole à partir des 
territoires qui la compose. 
 
 
Madame, Monsieur, 

Une « Métropole du Grand Paris » (MGP) devrait se mettre en place le 1e janvier 2016. 
Au moment de l’écriture de cette saisie, le projet de loi est encore en discussion au 
parlement toutefois les logiques qui la guident sont connues. 
 
La MGP se constituerait en intercommunalité (EPCI) à fiscalité propre en regroupant les 
124 communes des départements des Haut-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de 
Marne et Paris avec quelques communes des autres départements franciliens à 
condition qu’elles soient frontalière avec la limite des 3 premiers départements cités et 
qu’elles en aient fait la demande avant le 31 septembre 2014. La loi obligerait 
également les communes de la MGP à se regrouper en Etablissement Public 
Territoriaux (EPT) d’au moins 300 000 habitants. Les EPT auraient le statut de syndicat 
de communes. Sans rentrer trop dans les détails, la loi prévoit que pendant 4 ans 
(jusqu’en 2020) la fiscalité économique (CFE et CVAE) serait partagée entre EPT et 
MGP mais cette dernière bénéficiera de la totalité en 2021. Pour plus de détail sur le 
contenu de la loi vous pouvez consulter l’annexe ci-joint. La Communauté 
d’Agglomération « Plaine Commune » deviendrait en 2016 un EPT. 
 
Pour notre part, nous avons de nombreuses critiques sur le contenu de la loi (sur le 
volet financier, la gouvernance, le périmètre…). Si bien entendu nous sommes 
intéressés par l’avis du Conseil de développement sur l’ensemble de la loi, nous 
souhaiterions tout particulièrement le solliciter, au regard de son engagement en termes 
de participation  au sein de Plaine Commune mais aussi des liens qu’il a tissés avec 
d’autres Conseils de développement franciliens, sur le « territoire » qui fonde la création 
des EPT au sein de la MGP. 
 
 

 



 

Contribution du Conseil de développement de Plaine Commune pour participer au Grand Paris et aux Territoires du Grand Paris - Page 32 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous continuons à nous prononcer pour que les EPT favorisent la coopération 
intercommunale sur la base de projets de territoire dynamiques pour les habitants et 
contribuant à répondre par la coopération entre territoires aux défis communs d’une 
métropole rayonnante et solidaire. C’est ce que nous entendons par « polycentralité », 
une métropole où tous les territoires où tous les habitants comptent pour un. C’est ce 
qui motive notre engagement pour que les EPT disposent d’une capacité d’agir 
démocratique et financière pour qu’ils soient le centre et le moteur de la MGP. 
 
Dans ce choix de territoires « agissant » dans la MGP et suite à nos échanges lors de 
votre Assemblée plénière du 9 février dernier, je souhaite saisir le Conseil de 
développement sur le territoire de Plaine Commune dans le Grand Paris : 
 
1) Depuis votre expérience de Plaine Commune, quels enseignements et quelles 

propositions pour les Etablissement Public Territoriaux (EPT) de la Métropole du 
Grand Paris, notamment en termes de dynamique et de participation au projet de 
territoire ? 

2) A partir de vos liens avec d’autres structures de concertation en Ile-de-France 
comment envisageriez-vous le Grand Paris des « Territoires » ? 

3) Dans le Grand Paris, comment imaginez-vous les relations de notre territoire 
avec les territoires voisins ? Et comment envisagez-vous la participation et 
l’association de la population au « territoire » de Plaine Commune et avec les 
territoires voisins à la politique métropolitaine du Grand Paris ? 

 
Je vous prie d’agréer, mes salutations distinguées. 
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Synthèse de la contribution et des propositions 

Pour la démocratie participative dans le Grand Paris et les territoires du Grand Paris  
 
� Faire participer les citoyens à la Métropole du Grand Paris pour qu’ils s’imposent dans les décisions de la 

Métropole sur tous les aspects de la vie : transports, aménagements, équipements, services publics 

� Ne pas limiter la Métropole du Grand Paris à une affaire d’élus et d’experts 

� Concevoir des paliers intermédiaires de participation à la Métropole de 7 millions d’habitants, dans les 
Territoires du Grand Paris 

� Concevoir un Conseil de développement métropolitain qui s’appuie sur les dynamiques territoriales dont 
celle de Plaine Commune 

� Doter chaque Territoire du Grand Paris  et la Métropole d’un projet de territoire, partagé et co-construit 
avec les habitants, les acteurs économiques, sociaux, associatifs, culturels concernés 

� redonner du sens au projet métropolitain en construisant une vision collective et une compréhension 
commune des enjeux notamment en densifiant la participation de la société civile francilienne partout 

� Créer des Conseils de développement dans tous les Territoires du Grand Paris (Etablissements Public 
Territoriaux – EPT), conforter et/ou impulser leur création par la loi 

� Préfigurer Conseil de développement métropolitain du Grand Paris avec les acteurs de la société civile qui 
le composeront dans un 1

er
 temps 

� Créer un Conseil de développement métropolitain dans un format souple, adaptable aux évolutions de la 
société civile et ouvert largement aux citoyens et acteurs du territoire 

� Composer le Conseil de développement métropolitain de bénévoles, non élus de la République 

� Renouveler le Conseil de développement métropolitain en dehors des périodes électorales 

� Faire participer les Conseils de développement territoriaux et les citoyens au Conseil de développement 
métropolitain  

� Créer dans le Conseil de développement métropolitain un collège territorial (composé entre autres des 
Conseils de développement des Territoires), un collège citoyen et un collège des territoires voisins de la 
Métropole du Grand Paris 

� Elargir l’éventail des dispositifs de participation sur les quartiers, les Territoires et la Métropole en prenant 
appui notamment sur les nouvelles technologies  

� Faire confiance aux citoyens pour donner une identité à la métropole et susciter un sentiment 
d’appartenance au Grand Paris par des actions concrêtes 

� Poursuivre la dynamique sur le Territoire de Plaine Commune sans attendre la mise en place effective des 
8 nouveaux Territoires du Grand Paris sur les 12 prévus (Plaine Commune, Est Ensemble, Grand Paris 
Seine Ouest et Paris existants déjà sur une forme juridique) 

� Intégrer au SCOT (projet de territoire) de la Métropole du Grand Paris les projets initialement prévus au 
SCOT de Plaine Commune 

� Faire participer aux différents projets le plus en amont possible des décisions 

� Faciliter la liaison entre les questions locales et globales pour permettre aux différents acteurs de se sentir 
partie prenante des Territoires du Grand Paris et de la Métropole 

� Créer une maison des projets sur le Territoire de Plaine Commune, en complément de l’Atelier de la 
Culture et de la Création,  composée d’un lieu d’accueil au rez-de-chaussée du siège de l’EPT pour les 
grands projets et de kiosques « d’initiatives urbaines » itinérants permettant d’aller vers les gens et de les 
associer aux différents et nombreux projets 

� Lever les incertitudes liées aux financements des Territoires du Grand Paris après 2020 

� Ouvrir le débat sur les élections des conseillers métropolitains au suffrage universel direct en 2020 dont 
les conditions doivent être fixées avant le 1

er
 janvier 2017 

� Profiter des réformes territoriales (dont la création de métropoles) pour faciliter la compréhension des 
citoyens des décisions prises sur le territoire qui les concernent 

 


